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Recensement citoyen

Vous êtes Français et vous allez bientôt 
avoir 16 ans  ? Vous vous interrogez 
sur ce qu’est le recensement citoyen 
(parfois appelé par erreur recensement 
militaire)  ? Faire votre recensement 
citoyen à l’âge de 16 ans est obligatoire, 
que vous viviez en France ou à l’étranger.

Si vous êtes né Français, vous devez faire 
votre recensement citoyen à partir de 
votre 16e anniversaire. Vous avez jusqu’à 
la fin du 3e mois suivant pour le faire.

Si vous ne l’avez pas fait dans ce délai, 
vous pouvez régulariser votre situation 
jusqu’à l’âge de 25  ans. La démarche 
à faire reste la même. Après avoir fait 
votre recensement citoyen :

• Vous obtenez une attestation de 
recensement. Celle ci est indispensable 
pour pouvoir vous inscrire avant l’âge de 
18  ans à un examen (BEP, Bac…) ou un 
concours administratif en France.

• Vous êtes convoqué à la journée 
défense et citoyenneté (JDC). Il 
faut avoir fait la JDC (ou en avoir été 
exempté), pour pouvoir vous inscrire à 
partir de 18 ans à un examen, un concours 
administratif, ou à l’examen du permis 
de conduire en France. Cette obligation 
cesse à partir de votre 25e anniversaire.

• Vous êtes inscrit automatiquement 
sur les listes électorales dès votre 18e 
anniversaire et pourrez alors voter.

Vous pouvez faire le recensement citoyen 
à la mairie de votre domicile ou sur 
internet. Vous devez faire la démarche 
de recensement vous-même. Mais si 
vous êtes mineur, l’un de vos parents 
peut faire cette démarche à votre place 
et en votre absence.

Il faut aller à la mairie avec les documents 
suivants :

• Carte nationale d’identité ou passeport 
valide

• Livret de famille à jour

• Justificatif de domicile

2

14 Juillet 2024

Le 14 juillet, c’est bientôt !

Cette année, c’est l’APE des 

3 villages qui est chargée 
de l’organisation du repas 
républicain pour la fête nationale. 
Les flyers pour effectuer les 
réservations ont été distribués 
dans toutes les boîtes aux lettres. 
Merci de nous contacter si vous 
ne l’avez pas reçu. 

Programme  : 18h00 – ouverture 
de la buvette 20h00 - apéritif 
offert par la commune 20h30 
– repas 22h30 – retraite aux 
flambeaux 23h00 – feu d’artifice. 

Le menu sera concocté par l’EIRL 
Gilbert Jimmy Traiteur. 

Nous vous attendons nombreux !
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Festival La 5ème saison

Le festival de la 5e saison de NiortAgglo s’est établi le 
19 juin à Vallans avec le spectacle « Laisse-moi » du 
collectif Primavez, représenté ce soir par Nely Car-
rasco Valdés (Chili) et Miguel Rubio (Espagne). 

Le spectacle retrace l’histoire d’une rencontre et d’une 
séparation. Deux mâts chinois et deux corps racontent 
cette histoire en rythme, en silences, dans l’absence et 
l’insistance. Une performance particulièrement poi-
gnante.

Cérémonie du 8 mai

La cérémonie de mémoire aux 
soldats morts pour la France pendant 
la seconde guerre mondiale a été 
célébrée sous un soleil radieux au 
monument aux morts le 8 mai 2024. 
Monsieur le Maire a lu un texte de 
Monsieur Sébastien LECORNU, 
ministre des Armées, et de Madame 
Patricia MIRALLÈS, secrétaire d’État 

auprès du ministre des Armées, 
chargée des Anciens combattants et 
de la Mémoire, en hommage à tous 
les « Morts pour la France ». Monsieur 
le Maire a ensuite déposé une gerbe 
de fleurs au monument aux morts. La 
cérémonie a été suivie du verre de 
l’amitié dans la salle des fêtes de la 
commune.

Un spectacle où seize spectateurs sont installés sur des 
sièges au sein même du plateau. Les spectateurs investis 
dans cette mise en scène sentent alors combien les ar-
tistes peuvent dépendre d’eux, car le spectateur devient 
acteur du spectacle.

Le public venu en nombre a 
particulièrement apprécié 
les différentes et impres-
sionnantes acrobaties des 
artistes, au sol et sur les 
mâts. 

La buvette était assurée par 
l’AMAP « Les paniers de Val-
lans  », la restauration par 
le foodtruck  «  JCooking  ». 
 

Une belle soirée réussie grâce à vous tous !
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Fête du parc

Le 26 mai dernier, s’est déroulée la 
troisième édition de la fête du parc 
à Teurtous.

Après 2022 qui était l’inauguration, 
et 2023 une pérennisation du 
concept, 2024 a permis d’a�ner la 
formule. 

Comme d’habitude, le tournoi de 
foot sur le city stade attire toujours 
de nombreux jeunes de Vallans et 
des alentours. Dès 10h, les équipes 
étaient présentes sous un beau 
soleil matinal. Après l’inscription, 
l’organisation des matchs et un 
rappel des règles pour la journée, le 
tournoi s’est lancé.

Nouveauté cette année, une bandas 
a animé la journée avec, tout du 
long, des morceaux actuels ou plus 
anciens revisités. Les 25 musiciens 
ont mis une belle ambiance sur cette 
édition.

A midi, Cédric Bouchet, notre édile, a 
lancé de façon « o�cielle » la journée 
par un discours suivi d’un apéritif 
offert par la mairie. On en profite 
pour remercier Nathalie Savignat, la 
cantinière de notre école, qui en a 
préparé les petits fours.

C’est ensuite la SEP qui a pris le relais 
pour la restauration de la pause 
méridienne. Le bar était déjà ouvert 
depuis le début la journée mais le 
coup de feu du midi a été très bien 
géré. Les personnes présentes ont 
pu profiter de saucisses/merguez 
accompagnées des traditionnelles 
frites, mais aussi des hotdogs, 
nouveauté de l’année.

Le dessert était assuré par le 
foodtruck La Parade des Douceurs 
avec de nombreuses possibilités  : 
gaufres, glaces, crêpes…

Le début d’après-midi a été marqué 

par le début du tournoi de pétanque. 
A l’ombre des arbres du parc, c’est 
toujours un moment de convivialité 
et de fous rires qui mélange toutes 
les générations.

Le tournoi de foot a également repris 
avec la fin des matchs de poule qui 
ont donné le classement final et la 
composition des demi-finales.
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Et enfin, les activités pour les 
enfants ont été lancées avec 3 jeux 
différents  : un jeu du béret, une 
course en sac en relais et une course 
plus longue, en relais également.

Au cours de l’après-midi, de plus 
en plus de personnes sont arrivées 
avec le beau temps qui continuait à 
inonder de soleil le parc à Teurtous. 
La buvette de la SEP a été bien 
occupée tout au long de l’après-midi.

La finale du tournoi de foot a été le 
remake de celle de l’an dernier  : le 
FC Vallans contre les Fatigués. Après 
un match de poule où le FC Vallans 
avait dominé outrageusement Les 
Fatigués 7 à 0, la finale fut beaucoup 
plus équilibrée, jouée dans un 
superbe esprit. 

C’est en deuxième mi-temps que 
la situation s’est décantée avec la 
victoire du FC Vallans 2 à 0. C’est 
donc une revanche pour le FC Vallans 
qui appelle une belle l’an prochain…

Le tournoi de pétanque a lui été 
gagné par la doublette «  Les 
Pov’types  » qui n’étaient autres que 
notre maire, Cédric Bouchet, et un de 
nos employés municipaux, Philippe 
Boiroux. Avec beaucoup de fairplay, 
ils ont remis en jeu leur première 
place. 

La journée s’est terminée vers 
18h30 avec la remise des prix.

 L’équipe du FC Vallans et l’équipe 
des enfants vainqueurs des jeux ont 

reçu leur coupe, leurs médailles et 
leurs bons cadeaux Décathlon (20 
euros chacun) des mains du maire.

L’a�uence a été bonne mais 
inférieure aux années précédentes, 
sans doute à cause de la fête des 
mères et du seul weekend de mai 
disponible hors jours fériés.

La date 2025 sera plus facile à fixer, 
les weekends de mai étant plus 
« libres ». 



A la cantine on fait le tri !

Dès son arrivée comme employée à 
la restauration scolaire, la nouvelle 
cantinière, Nathalie Savignat a tout 
de suite interrogé la municipalité 
sur la question de la gestion des 
déchets. 

Un 1er objectif a  vite été fixé : celui 
de la réduction du volume. 

Les axes de travail ont été une 
meilleure prévision des quantités 
et une amélioration de la qualité 
des repas, en favorisant la 
préparation de plats sur place et en 
réduisant l’achat de plats préparés. 
Pari tenu  ! Une pesée quotidienne 
des déchets alimentaires jetés 
(épluchures + restes) a permis 
de constater une diminution 
considérable (0.250 kg à 1 kg par 
jour pour 12 à 18 kg de préparation). 

Parallèlement, de la nouvelle 
vaisselle a été achetée afin réduire 
au maximum l’utilisation de 
vaisselle jetable.

Dans un second temps, il fallait 
mettre en place un tri sélectif.

En classe, les enseignants 
ont mené des actions de 
sensibilisation et d’éducation 
à l’environnement avec des 
interventions des « ambassadeurs 
du tri » de la CAN. Les enfants ont 
appris a distingué les différentes 
matières, et à différencier et trier 
les déchets. Dans les classes et à 
la garderie, une poubelle « jaune » 
et une poubelle «  bleue  » ont été 
rajoutées à la poubelle classique 
pour récupérer emballages d’un 
côté et papier de l’autre. On en a 
profité pour faire de même dans 
les bureaux de la mairie !

A la cantine, avec l’aide des aides 
cantinières, Nathalie Blanchard 
puis Pascale Cuit, les enfants ont 
donc pris l’habitude, à la fin du 
repas, de mettre de côté leurs pots 
de yaourt ou autres emballages.

Un dernier point restait à 
travailler, celui de la gestion des 
biodéchets.

La loi prévoit qu’à compter 
de janvier 2024, chacun est 

responsable des biodéchets qu’il 
produit et doit organiser soit leur 
valorisation sur place soit une 
collecte spécifique.

Les élus ont fait le choix 
de l’installation d’un site de 
compostage près de la cuisine 
du restaurant scolaire, dans le 
parc à Teurtous. En octobre 2023, 
deux agents municipaux, Nathalie 
Savignat et François Guitteau ont 
suivi, une formation et sont devenus 
«  référents de site  ». Une journée 
pour tout savoir sur le processus 
de fabrication du compost et la 
gestion des composteurs dont ils 
seront responsables. Trois bacs ont 
été installés  : deux pour recevoir 
à tour de rôle les biodéchets, un 
pour entreposer la matière sèche 
(feuilles, broyat…) qu’il faut rajouter 
de temps en temps. Voici donc 
plusieurs mois que les restes de 
repas et épluchures rejoignent le 
bac à compost. Le compost ainsi 
produit pourra ensuite être utilisé 
dans les parterres municipaux, 
soit comme paillage, soit comme 
terreau, selon son degré de 
maturation.

Ce tri sélectif a permis en quelques 
années de faire considérablement 
«  maigrir  » la poubelle «  tout 
venant  » du site cantine/école/
mairie au profit des bacs jaunes et 
des collecteurs de papier. La mise 
en place du site de compostage a 
complété cette démarche.

Merci aux agents municipaux, qui 
par leurs actions, contribuent au 
fonctionnement de ce système.
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2022 et 2023 deux années consécutives à l’opposé l’une de l’autre 
en termes de pluviométrie

La pluviométrie moyenne annuelle 
à Vallans mesurée sur une période 
de 31 ans au moyen d’un simple 
appareil du commerce relevé 
quotidiennement, éventuellement 
reconstituées lors d’absences avec 
les données fournies le site internet 
meteociel.fr pour les stations de 
Frontenay-Rohan-Rohan et de 
Prin-Deyrançon, est de 782 mm. 

L’année 2022 a été la deuxième 
année la plus sèche sur cette 
période avec 493 mm et l’année 
2023 a été la plus arrosée, et de 
loin, avec 1166 mm. 

Il nous a semblé intéressant 
de comparer ces deux années 
consécutives très dissemblables. 

Le graphe montre les pluviométries 
mois par mois.
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Relais Petite Enfance

Le Relais Petite Enfance (RPE) du pays mauzéen est 
un lieu de proximité, d’information, de rencontre et 
d’échanges.

Il  accompagne les parents dans leur 
recherche d’un mode d’accueil  en les 
informant sur l’ensemble de l’offre 
d’accueil existante, en facilitant la mise 

en relation avec les assistants maternels 
agrées et les gardes d’enfants à domicile, en les 

aidant pour répondre à des besoins spécifi ques ou en 
les accompagnant dans leur rôle de particulier 
employeur. 

Il accompagne les assistants maternels agréés en 
les informant sur le cadre d’exercice du métier, en 
organisant des ateliers d’éveil accompagnés par 

des professionnels pour les enfants, en facilitant 
leur départ en formation continue, en accueillant les 
candidats à l’agrément ou en les accompagnant dans 
leurs démarches d’inscription et de déclaration sur le 
site á monenfant.fr.

Votre RPE :  

6 rue de la Distillerie - 79210 MAUZE-SUR-LE-MIGNON

✆ 05 49 26 72 46

z petiteenfance.paysmauzeen@csc79.org



Ramassage des déchets
• Ordures ménagères (poubelle rouge) : jeudis. 
•  Emballages (poubelle jaune) : lundis des semaines paires.
Lorsqu’une semaine comporte un jour férié
•  ordures ménagères : collecte reportée au lendemain
•  emballages : collecte reportée au vendredi

Tri sélectif
Des conteneurs à verre sont à votre disposition en différents 
points de la commune. Auucun déchet ne doit être déposé à côté 
des conteneurs.

Déchetterie de Prin-deyrançon
« Le Haut Pié Blanc » .....................................✆ 05 49 17 02 42

Lundi, Mercredi, Vendredi 9h-11h50 14h-17h50

Mardi, Jeudi Fermé 14h-17h50

Samedi 9h-11h50 14h-17h50

Dimanche Fermé

Déchetterie de Beauvoir-sur-Niort
« Le Bois Fort » .............................................✆ 05 49 09 60 02

Lundi, Samedi 9h-11h50 14h-17h50

Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi Fermé 14h-17h50

Dimanche 9h-11h50 Fermé

 # Collecte des déchets 

Secrétariat de mairie

Ouvert au public
• lundi de 14h à 17h30
• mardi et jeudi de 14h à 18h30
• mercredi de 9h à 12h
• vendredi de 12h à 13h et de 14h à 18h30

✆ 05 49 04 80 84 
z commune.vallans@orange.fr
áwww.vallans.fr

Numéros utiles

Gendarmerie  .......................................✆ 17 ou 05 49 04 50 03
Pompiers .................................✆ 18 ou 112 (numéro européen)
Urgences médicale ..................✆ 15 ou 112 (numéro européen)
Urgence sourds et malentendants ..................................✆ 114

Un défi brillateur est à disposition au niveau de la salle des fêtes

Bibliothèque municipale

•  lundi de 16h à 18h sauf pendant les vacances scolaires
• mercredi de 16h à 18h (hiver) ou de 17h à 19h (été)
Gratuite et ouverte à tous.

Assistante sociale

Prise de rendez-vous 
✆ 05 49 77 10 60

Rencontres possibles à la DIPAS à Niort, au domicile du 
demandeur ou à la mairie de Vallans.

Presse quotidienne

Correspondant Courrier de l’Ouest
Gérald Fuseau
✆ 05 49 04 88 02 ou 06 98 99 79 84
z gerald.fuseau@gmail.com

Correspondant Nouvelle Républiquue du Centre Ouest
Jean-Claude Lefèbvre
✆ 06 12 91 69 80 
z jeanclaudepatricialefebvre@orange.fr

Horaire des messes

Jours et horaires a�  chés à la porte de l’église.

Secours catholique

Responsable secteur Mauzé sur le Mignon
Nadia Roussel 
✆ 06 79 42 85 27 
z nadia@roussel3d.fr

 # Infos pratiques  # Commerces
Tournée de pain
Richard  .......................................................✆ 05 49 04 50 42
Tous les jours entre 9h et 10h sauf mercredi et jours fériés.

Taxi du Marais ..........................................✆ 06 33 87 88 19

Art et pizza  ............................................. ✆ 06 35 66 02 49
Tous les vendredis soirs.

JCooking ....................................................✆ 06 17 75 58 18
Burgers et pâtisseries maison tous les jeudis, de 18h à 21h. 

Mademoiselle Boug’ ................................✆ 07 56 94 12 67
Institut d’esthétique mobile tous les mardis 9h30 à 18h.

Marché de Vallans
Tous les 1er vendredis du mois de 16h30 à 19h30.

Maraîchère Lily
Tous les vendredis de 16h à 18h30.

Pour préserver l’environnement, 

pensez à me recycler.


